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Marais du Grand Gué

N

La Gruge

Le Teil

La Fondre

Baillant

La Loge

Le Breuil

Boussais

La Gibaudrie

La Coirauderie

La Maison de Terre

La Tour de Boussais

La Rigane

La Bellevue

Le Bourg Neuf

La Grissière

La Boutinière

L'Arceau

L'Ile

La Fournière

Les Tours Mirandes

Le Pau

La Giraudière

Brochereau

Chefdeville

Tivoli

La Croix Rouge

La Simonerie

Le Château des Roches

Les Petites Roches

Beaulieu

Le Petit Gué

Le Grand Gué

Le Haha

L'Aubonnière

La Beilloire

La Grève

La Roussière Château la Font

Passais

Faugeré

Medric

Fressenay

Les Bionnes

Mavault

La Grande Allée

Les Prés Secs

Le Bois de Jarges

Bonnivet
Le Charbon Blanc

Le Chêne

Le Four à Chaux

Origny

La Giletterie

La Servanterie

La Rocheboeuf

La Saunerie

La Petite Rocheboeuf

La Patauderie

La Citière

Le Pouzeret

Le Point de Vue

Chatenais

Les Tuileries

Lurault

Vieux

Ruisseau

Saint-Philibert

Le Coteau

Signy

La Ruette

Les Vilennes

La Planchonnerie

La Combette

Vangely

La Fosse Picault

Les Parcs

Pré-Girault

Vaurais

Roussay
Les Chézeaux

Corbon

Ravard

La Pierre Bure

Purnaud

ZNIEFF de type 1 :
"Bois de la Fenêtre"

Le Cloître

ZPS

"Plaine du Mirebalais et du Neuvillois"

Puybert
Liaison de randonnée à créer

Réserve foncière à créer

pour une table d'orientation

Piste cyclable à créer

Chem in piétons à créer

Chem in piétons à créer

Réserve foncière à créer pour

m ise en valeur du site archéologique

Mesures de valorisation environnementale

à mettre en place

Echelle : 1/ 7 500
Septembre 2020

ETUDE D'AMENAGEMENT FONCIER
Projet de schéma directeur
d'aménagement durable 

Commune de :

(Vendeuvre-du-Poitou)
Saint-Martin-la-Pallu

Extension sur :

(Marigny-Brizay)Jaunay-Marigny
Chabournay / Thurageau

(Saint-Martin-la-Pallu)Chéneché

Plan modifié suite aux décisions de la CCAF du 27/07/2020

> Mise en place d'un minimum de 80% des propositions des bandes enherbées

> Diminution d'au moins 50% du nombre d'ilots d'exploitations

> Créer les conditions favorables à l'augmentation des surfaces de maraichage

(production légumière)  d'au moins 30%, à l'échelle de l'ensemble du périmètre

> Mise en place d'un minimum de 70% des propositions de plantations de haies

avec anticipation du financement, de la mise en oeuvre et de la gestion future

> Diminution d'au moins 65% du nombre d'ilots de propriétés

Sur la base d'un financement public jusqu'à 80%

Objectif 1 :

Objectif 2 :

Objectif 3 :

Protection des captages AEP des Roches :

Friches

Jardins - Terrains d'agrément

Cultures

Peupleraies

Boisements 

Vergers

Vignes

Prairies - Bandes enherbées

Haies d'intérêt hydraulique

Autres haies et alignements d'arbres

Mares / Etangs

Eléments d'occupation du sol - Habitats

Mégaphorbiaies - Roselières

Périmètre de Protection Eloignée

Périmètre de Protection Immédiate

Périmètre de Protection Rapprochée 

Marais de la Pallu

Zones de têtes d'écoulement à enjeux  biodiversité

Zones humides potentielles hors marais de la Pallu (pré-localisation)

Emissaires hydrauliques enterrés

Ecoulements naturels

Ruptures de pentes / Dénivellations

Sources - Fontaines

Fossés

Hydraulique

Emissaires hydrauliques non déterminés en tant que cours d'eau

Axes de talwegs

Cela passe par : la restructuration foncière, la délimitation de zones dédiées ...

OBJECTIFS D'AMENAGEMENT

3 objectifs d'aménagement prioritaires et d'intérêt général ont été proposés  à la CCAF

par le Département, soit par ordre d'importance : 

1) Favoriser le maintien du maraichage, voire le développer par des installations 

2) Contribuer à la reconquête de la qualité de la ressource en eau

Cela passe par : la protection et la reconstitution d'éléments contribuant à la qualité de l'eau

3) Améliorer les conditions foncières des exploitations agricoles (hors marais)

D'autres objectifs en découleront et en seront facilités :

Cela passe par : la restructuration foncière et la rationnalisation de la desserte des parcelles

> La protection et la valorisation des espaces naturels sensibles

> La protection et le renforcement de la trame verte et bleue

> La création de liaisons de randonnée

> La mise en valeur du patrimoine historique et paysager

Zones de têtes d'écoulement à enjeux  eau

Limites de bassins versants de niveau 1 (Pallu / Baillant)

Limites de bassins versants de niveau 2

MESURES ENVIRONNEMENTALES

Cours d'eau (en référence à la carte établie par l'Etat)

ELEMENTS DE L'ETAT INITIAL OU DE REPERE
EN LIEN AVEC LES MESURES PROPOSEES

Chemins en herbe

Vergers en friche

Arbres isolés remarquables

Arbres isolés non remarquables

Courbes de niveau (pas de 2 m)

Autres éléments

Limites communales

Lisières boisées (en limite du périmètre)

Marais du Baillant

Mesures répondant à l'objectif 1

Marais du Baillant

Propositions de bandes enherbées, avec ou sans plantation de haie

Mesures répondant à l'objectif 2

Marais du Vivier, de Bel Air, de la Guérinière, de Fressenay, des Communes

(Dénommination en noir sur le plan)

(Dénommination en rouge sur le plan)

dans le cadre de réserves foncières : 

Création de mesures de protection de l'eau :

sur une bande d'emprise collective d'une largeur de 5 à 10 m 

Constitution d'ilots maraichers d'une surface dépendant des demandes

Mesures : protection des roselières et mégaphorbiaies, gestion prairiale des friches 
voire des peupleraires arrivées à maturité...

Zones à définir en fonction des acquisitions foncières, cession de petites parcelles notamment,

Ciblées le long des émissaires hydrauliques sensibles vis à vis de la qualité de l'eau

Ciblées sur les zones sensibles vis à vis du ruissellement 

(dénivellations, fortes pentes)

Mesures  complémentaires (continuité écologique) :

et des têtes d'écoulements à enjeux eau

Mesures à mettre en place à partir du foncier issu des apports communaux, de cessions 

Mesures répondant à l'objectif 3

Chemins supprimés, à rendre potentiellement privés

Restructuration foncière à définir dans l'étude du projet

Autres mesures d'aménagement communal

Chemins privés à rendre potentiellement communaux si nécessité

de petites parcelles, et si nécessaire d'un prélèvement n'excédant pas 1,5% du périmètre

Chemins à créer : randonnée, piste cyclable

Réserves foncières à créer pour un aménagement communal

Mesures à mettre en place à partir du foncier issu des apports communaux 

Mesures à mettre en place sur la base du classement des terres

Mesures à mettre en place par le biais des échanges parcellaires

Gestion hydraulique à envisager en parallèle par le biais du Syndicat de rivière

Sur le reste du périmètre : regroupement des ilots maraichers (cultures légumières)

Propositions de plantations de haies à fonction hydraulique
sur une bande d'emprise collective d'une largeur de 4 m minimum, 
ou sur emprise privée en continuité d'une haie existante

Propositions de plantations de haies à fonction de corridor écologique

Diminution du nombre d'ilots d'exploitation

Possibilité d'acquisition de petites parcelles sans frais d'actes notariés

et en fonction des résultats de l'enquête publique

sur une bande d'emprise collective d'une largeur de 4 m minimum, 
ou sur emprise privée en continuité d'une haie existante

Le programme de voirie sera défini dans le cadre de l'étude du projet, par les communes

Bandes pouvant être exploitées dans le cadre de baux environnementaux

PERIMETRE D'AMENAGEMENT

Parcellaire cadastral compris dans le périmètre d'aménagement

Parcelles exclues du périmètre d'aménagement

Marais du Grand Gué et Marais communal, dans la vallée de la Pallu

En secteurs de marais : zones à dédier prioritairement au maraichage

Restructuration foncière et désenclavement des parcelles

Zones de marais à dédier à une gestion environnementale,  collective,

Les mesures seront définies précisément dans le cadre de l'étude du projet

et adaptées au projet parcellaire en fonction des acquisitions foncières,

tout en respectant les objectifs d'aménagement, avec l'atteinte des niveaux suivants :

MARIGNY-BRIZAY

THURAGEAU

VENDEUVRE DU POITOU

CHENECHE

CHABOURNAY

Direction départementale des territoires - 86-2020-10-20-002 - Arrêté 2020 / DDT / SHUT / 392 fixant les prescriptions et recommandations à respecter dans
l'organisation du plan du nouveau parcellaire et l'élaboration du programme de travaux dans le cadre de l'opération d'aménagement foncier agricole, forestier et
environnemental de la commune de Saint-Martin-La-Pallu (avec extension sur les communes de Jaunay-Marigny, Thurageau et Chabournay)
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Marais des Communes

Marais de Fressenay

Marais de Bel Air

Marais des Bionnes

Marais du Vivier

Marais de

la Guérinière
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hézeaux"

Fontaine
de Pic

Marais du Grand Gué

"Emissaire de Boussais"

N

La Gruge

Le Teil

La Fondre

Baillant

La Loge

Le Breuil

Boussais

La Gibaudrie

La Coirauderie

La Maison de Terre

La Tour de Boussais

La Rigane

La Bellevue

Le Bourg Neuf

La Grissière

La Boutinière

L'Arceau

L'Ile

La Fournière

Les Tours Mirandes

Le Pau

La Giraudière

Brochereau

Chefdeville

Tivoli

La Croix Rouge

La Simonerie

Le Château des Roches

Les Petites Roches

Beaulieu

Le Petit Gué

Le Grand Gué

Le Haha

L'Aubonnière

La Beilloire

La Grève

La Roussière Château la Font

Passais

Faugeré

Medric

Fressenay

Les Bionnes

Mavault

La Grande Allée

Les Prés Secs

Le Bois de Jarges

Bonnivet
Le Charbon Blanc

Le Chêne

Le Four à Chaux

Origny

La Giletterie

La Servanterie

La Rocheboeuf

La Saunerie

La Petite Rocheboeuf

La Patauderie

La Citière

Le Pouzeret

Le Point de Vue

Chatenais

Les Tuileries

Lurault

Vieux

Ruisseau

Saint-Philibert

Le Coteau

Signy

La Ruette

Les Vilennes

La Planchonnerie

La Combette

Vangely

La Fosse Picault

Les Parcs

Pré-Girault

La Baron

Vaurais

Roussay
Les Chézeaux

Corbon

Ravard

La Pierre Bure

Purnaud

Bataillé

ZNIEFF de type 2 :

"Plaine du Mirebalais et du Neuvillois"

ZNIEFF de type 1 :

"Bois de la Fenêtre"

ZPS

"Plaine du Mirebalais et du Neuvillois"

Le Cloître

Echelle : 1/ 7 500
Septembre 2020

ETUDE D'AMENAGEMENT FONCIER
Projet de schéma directeur
d'aménagement durable 

Mesures de protection de l'existant
Prescriptions

Commune de :

(Vendeuvre-du-Poitou)
Saint-Martin-la-Pallu

Extension sur :

(Marigny-Brizay)Jaunay-Marigny
Chabournay / Thurageau

(Saint-Martin-la-Pallu)Chéneché

Plan modifié suite aux décisions de la CCAF du 27/07/2020

Friches

Jardins - Terrains d'agrément

Cultures

Peupleraies

Zones bâties

Boisements de feuillus

Vergers

Vignes

Boisements récents

Anciens vergers en friche

Boisements de conifères

Eléments à enjeux moyens à faibles :

Pas de prescriptions particulières 

Conservation totale, sauf cas exceptionnels, justifiés , avec expertise préalable

Eléments à enjeux forts :

Prairies - Bandes enherbées

Conservation totale, sauf cas exceptionnels et justifiés, 

Mares / Etangs

Préservation dans leur contexte : pas de travaux, sauf cas exceptionnels et justifiés, 

Protection stricte : échanges possibles mais pas de travaux, sauf cas exceptionnels et justifiés,

Eléments d'occupation du sol - Habitats

Eléments à enjeux très forts :

MESURES DE PROTECTION DE L'EXISTANT

Mégaphorbiaies - Roselières

avec expertise préalable et compensation ou réhabilitation de milieux à fonctionnalité  au moins équivalente

avec expertise préalable et compensation ou réhabilitation de milieux équivalents

Suppression ponctuelle et justifiée possible, avec expertise préalable

et reconstitution de la surface détruite, en surface ou en linéaire (haies)

avec expertise préalable et reconstitution de la surface détruite à double surface

Stations d'espèces floristiques protégées

Stations d'espèces floristiques d'intérêt, non protégées

Zones de têtes d'écoulements à enjeux  biodiversité

Chemins en herbe

Zones AOP

PRESCRIPITIONS (en italique)

Echanges possibles en préservant la mosaïque du milieu

Cela passe par : la restructuration foncière, la délimitation de zones dédiées ...

OBJECTIFS D'AMENAGEMENT

3 objectifs d'aménagement prioritaires et d'intérêt général ont été proposés à la CCAF

par le Département, soit par ordre d'importance : 

1) Favoriser le maintien du maraichage, voire le développer par des installations 

2) Contribuer à la reconquête de la qualité de la ressource en eau

Cela passe par : la protection et la reconstitution d'éléments contribuant à la qualité de l'eau

3) Améliorer les conditions foncières des exploitations agricoles (hors marais)

D'autres objectifs en découleront et en seront facilités :

Cela passe par : la restructuration foncière et la rationnalisation de la desserte des parcelles

> La protection et la valorisation des espaces naturels sensibles

> La protection et le renforcement de la trame verte et bleue

> La création de liaisons de randonnée

> La mise en valeur du patrimoine historique et paysager

PERIMETRE D'AMENAGEMENT

Parcellaire cadastral compris dans le périmètre d'aménagement

Parcelles exclues du périmètre d'aménagement

A conserver à 100% sauf cas justifiés, avec reconstitution du linéaire détruit à double linéaire

Consultation du service des monuments historiques si travaux dans le périmètre de protection.

Autres éléments

Protection des captages AEP :

Périmètres sensibles de sites archéologiques

Dispositifs de protection

Consultation de la DRAC si travaux dans les zonages d'archéologie préventive.

Protection strite des éléments contribuant à la qualité de l'eau

Protection du patrimoine :

Protection de la biodiversité :

Alignements d'arbres de bonne qualité

Végétation linéaire et ponctuelle

Haies d'intérêt hydraulique et/ou d'intérêt paysager ou biologique avéré

Haies et arbres à enjeux forts :

Haies de bonne qualité : paysage, corridor, intérêt biologique potentiel

Haies d'intérêt biologique avéré

Autres haies d'intérêt hydraulique

Protection stricte : échanges possibles mais pas de travaux

Limites communales

Murs

Périmètre de Protection Eloignée

Périmètre de Protection Immédiate

Périmètre de Protection Rapprochée 

ZNIEFF de type 1

Limites de ZNIEFF de type 2

Limites de site Natura 2000

Périmètres de protection de Monuments Historiques

Zones humides : Marais de la Pallu

Zones humides potentielles hors marais de la Pallu (pré-localisation)

Emissaires hydrauliques enterrés

Ecoulements naturels

Ruptures de pentes / Dénivellations

Sources - Fontaines

Fossés

Eléments à enjeux très forts :

Hydraulique

Travaux possibles sous réserve qu'ils n'aient pas d'incidences hydrauliques,

Eléments à enjeux forts :

tant quantitatives que qualitatives.

Création d'ouvrages possible dans le respect de la continuité écologique.

Pas de travaux ou travaux dans le respect de la loi sur l'eau

Emissaires hydrauliques non déterminés en tant que cours d'eau

Cours d'eau (en référence à la carte établie par l'Etat)

Axes de talwegs

Lisières boisées (en limite du périmètre)

Arbres de haut jet / Têtards, remarquables

Calvaires

Préservation dans leur contexte

Arbre remarquable de Poitou-Charentes

Sentiers de randonnée

Sentier de randonnée départemental

Préservation avec leur végétation de bordure.

Haies horticoles

Haies de moyenne qualité végétale, non structurantes

Haies et arbres à enjeux moyens :

Haies de médiocre qualité végétale, non structurantes

Haies à enjeux faibles :

A conserver à 90%, avec reconstitution du linéaie détruit à double linéaire,

A conserver à 80%, avec reconstitution du linéaire détruit

Peupliers 

Arbres de haut jet / Têtards

Arbres fruitiers

Talus seuls

Alignements de peupliers

Alignements d'arbres fruitiers

Eléments culturels et de patrimoine

Monuments historiques

Sites archéologiques

Situation en limite mais hors périmètre d'aménagement

Respect des prescriptions relatives aux périmètres de protection des captages AEP.

Mise en place de mesures contribuant à l'amélioration de la qualité de l'eau 

Zones de têtes d'écoulement à enjeux  eau

Mise en place de mesures de protection de l'eau

Limites de bassins versants de niveau 1 (Pallu / Baillant)

Limites de bassins versants de niveau 2

Marais du Baillant

en périodes favorables, dans le cadre de la réalisation de l'étude d'impact, en phases avant-projet et projet

La totalité des sites des éventuels travaux réalisés feront l'objet d'une  expertise faunistique et floristique, 

MARIGNY-BRIZAY

THURAGEAU

VENDEUVRE DU POITOU

CHENECHE

CHABOURNAY

Direction départementale des territoires - 86-2020-10-20-002 - Arrêté 2020 / DDT / SHUT / 392 fixant les prescriptions et recommandations à respecter dans
l'organisation du plan du nouveau parcellaire et l'élaboration du programme de travaux dans le cadre de l'opération d'aménagement foncier agricole, forestier et
environnemental de la commune de Saint-Martin-La-Pallu (avec extension sur les communes de Jaunay-Marigny, Thurageau et Chabournay)
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Direction départementale des territoires

86-2020-10-21-002

Arrêté n° 2020-DDT-396 en date du 21 octobre 2020

autorisant la société SCI Paul’s Boutique, représentée par

Thomas BARTHOUT, à installer l’enseigne située au 1 rue

des Entrepreneurs sur la commune de Mirebeau

Direction départementale des territoires - 86-2020-10-21-002 - Arrêté n° 2020-DDT-396 en date du 21 octobre 2020 autorisant la société SCI Paul’s Boutique,
représentée par Thomas BARTHOUT, à installer l’enseigne située au 1 rue des Entrepreneurs sur la commune de Mirebeau 49
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représentée par Thomas BARTHOUT, à installer l’enseigne située au 1 rue des Entrepreneurs sur la commune de Mirebeau 50
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Direction départementale des territoires 

86-2020-09-21-004

Portant opposition à déclaration au titre de l'article L 214-3

du code de l'environnement sur le dossier de M Deblaise

concernant la régularisation des remblais en berges et lit

majeur de la vienne commune de Cenon sur Vienne

Direction départementale des territoires  - 86-2020-09-21-004 - Portant opposition à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement sur le
dossier de M Deblaise concernant la régularisation des remblais en berges et lit majeur de la vienne commune de Cenon sur Vienne 52



Direction départementale des territoires  - 86-2020-09-21-004 - Portant opposition à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement sur le
dossier de M Deblaise concernant la régularisation des remblais en berges et lit majeur de la vienne commune de Cenon sur Vienne 53
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dossier de M Deblaise concernant la régularisation des remblais en berges et lit majeur de la vienne commune de Cenon sur Vienne 54
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DREAL Nouvelle Aquitaine

86-2020-10-14-004

arrêté préfectoral dérogation espèces protégées pour

perturbation intentionnelle de papillons de nuit - Vienne

Nature

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2020-10-14-004 - arrêté préfectoral dérogation espèces protégées pour perturbation intentionnelle de papillons de nuit - Vienne
Nature 57



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté du n° 132-2020 DBEC

portant dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales
protégées accordée à Samuel DUCEPT, association VIENNE NATURE, pour la perturbation intentionnelle

par pièges lumineux afin d’attirer des papillons de nuit pour la réalisation d’inventaires - 2021-2025

La Préfète de la Charente

Le Préfet de Charente-Maritime

Le Préfet des Deux-Sèvres

La Préfète de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles  L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées,

VU l’arrêté  du  12  janvier  2016  modifiant  l’arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.
411-2 du code de l'environnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection,

VU l’arrêté  du  26  juillet  2019  portant  organisation  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, préfète de la Charente ;

VU le décret du Président de la République en date du 7 novembre 2019 portant nomination de M. Nicolas
BASSELIER, Préfet de l’Aisne, Préfet de la Charente-Maritime ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de M. Emmanuel
AUBRY en qualité de préfet des Deux-Sèvres ;

1/7
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VU le décret du 15 janvier 2020 du président de la république portant nomination de Mme Chantal CASTELNOT, 
préfète de la Vienne ;

VU l’arrêté  n°  16-2020-08-24-028 du 24 août  2020 donnant  délégation de signature à  Madame Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté du préfet de la Charente-Maritime du 13 mai 2020 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°79-2020-02-03-034 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l environnement, de l aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°86-2020-02-03-030 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 16-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l’arrêté n° 17-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté n° 79-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté n° 86-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Monsieur Samuel DUCEPT,
chargé d’études en entomologie de l’association VIENNE NATURE, en date du 17 septembre 2020, pour la
perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées pour des inventaires de papillons de nuit
dans les départements de la Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vienne pour les années 2021-2025,
et les compléments fournis par mail le 23 septembre et le 9 octobre 2020 ;

VU les arrêtés du 27 novembre 2015 (Charente), 15/3147 du 24 novembre 2015 (Charente-Maritime), du 11
décembre 2015 (Deux-Sèvres) et 2015-DRCLA/BUPPE-271 du 1er décembre 2015 (Vienne) autorisant la capture
de lépidoptères nocturnes par Samuel DUCEPT, Vienne-Nature, jusqu’au 31 décembre 2020 ;

VU le rapport des inventaires 2016-2020 reçu le 9 octobre 2020 ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, l’objectif de la dérogation
étant de réaliser un inventaire de papillons de nuit, dont l’identification nécessite l’utilisation de pièges
lumineux, il n'existe pas d'autre solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait de la méthodologie des inventaires,

CONSIDÉRANT  que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement,  la dérogation, de part sa
nature, permettra de prendre en compte la biodiversité dans les départements concernés, il présente des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,
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CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations
sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de
l'élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d'autres documents de planification
nécessitant l'acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par
des dispositions du code de l'environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des Préfectures de la Charente, de la Charente-Maritime, des
Deux-sèvres et de la Vienne,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est accordée dans le cadre de la perturbation intentionnelle de papillons de nuit protégés pour :
– l’élaboration d’atlas de répartition,
– la mise en oeuvre de plans nationaux et/ou régionaux d’action,
– la mise à jour des ZNIEFF,
– le suivi d’espèces d’intérêt communautaire au sein de sites Natura 2000,
– le suivi d’espèce dans le cadre de mesures compensatoires de travaux d’aménagement du territoire.

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation est  M.  Samuel  DUCEPT,  chargé d’études  en  entomologie  de l’association
VIENNE NATURE, 14 rue Jean-Moulin, 86240 FONTAINE-LE-COMTE.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire  est  autorisé  à  perturber  intentionnellement,  dans  le  département  de  la  Charente,  Charente-
Maritime, Deux-Sèvres et Vienne, des spécimens d'espèces protégées d'insectes suivantes :

• Eriogaster catax, la laineuse du prunellier,
• Proserpinus proserpina, le sphinx de l'épilobe,
• Gortyna borelii, la noctuelle du peucédan,
• Diacrisia metelkana, l'écaille des marais.

ARTICLE 3 : Descriptions

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

Dans la majorité des cas, la détermination des espèces visées par la demande de dérogation ne nécessite pas
de capture. Les espèces concernées par la dérogation entrent dans ce cadre.

Les Lépidoptères nocturnes sont attirés par les rayonnements ultra-violets émis par des sources lumineuses.
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Afin de recenser un maximum d'espèces de papillons de nuit,  la  technique consiste à utiliser  une lampe à
émission d’UV (à vapeurs de mercure, néons type lumière noire, lepiled). Un drap blanc est utilisé pour amplifier
le rayonnement des UV et placé horizontalement au sol en milieu ouvert (prairies, pelouses), soit verticalement
en milieu plus fermé (bois et forêts).

Le piège lumineux est mis en route aux environs de l’heure légale de coucher du soleil et peut se dérouler toute
la nuit, certaines espèces de papillons n'apparaissant qu'en fin de nuit.

ESPECES CIBLEES

Toutes les espèces de papillons sont ciblées par cette demande. Le piège lumineux n’est pas sélectif et une
grande partie des espèces de papillons y sont attirées, qu’elles soient protégées ou non.

PRELEVEMENTS

Dans  la  grande  majorité  des  cas,  aucun  prélèvement  n'est  réalisé  puisque  la  plupart  des  espèces  sont
identifiables à vue ou à partir de photographies. Ce qui est le cas des espèces concernées par cette dérogation.

METHODE COMPLEMENTAIRE
Certaines espèces de papillons de nuit étant lucifuges, il est possible d'utiliser un appât nutritif appelé miellée.
Une substance sucrée à base de fruits est déposée sur un tronc d'arbre et attire certaines espèces comme les
Catocala sp, Mormo mora...

PERIODE DE CHASSE

Les papillons de nuit, contrairement aux papillons de jour, volent toute l'année. La période d'inventaire s'étale
donc sur toute l'année de janvier à décembre lorsque les conditions météorologiques le permettent (absence de
pluie et températures positives en hiver).

MILIEUX PROSPECTES

Comme les papillons de jour, les papillons de nuit sont répartis en fonction des milieux naturels car chaque
espèce pondra ses oeufs sur une plante-hôte spécifique qui servira de nourriture à la chenille. Les inventaires
nocturnes peuvent donc avoir lieu en forêt ou en lisière, sur coteaux calcaires, prairies humides mais aussi dans
des milieux plus artificiels comme les cultures voire les parcs urbains et les jardins.

Les prospections ont lieu principalement dans la Vienne mais la participation à des enquêtes régionales amène
VIENNE NATURE à prospecter dans les départements du Poitou-Charentes (Vienne, Deux-Sèvres, Charente,
Charente-Maritime).

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025.
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ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement avant le 31 mars de l’année n+1 et le dernier avant le
31 mars 2026 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information sur la Nature et les Paysages Nouvelle-Aquitaine, via les Pôles
SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors des opérations autorisées par le
présent arrêté par dépôt de fichier(s) de données en ligne, sur les interfaces dédiées suivantes :

– pour la flore, la fonge et les habitats : sur l’Observatoire de la Biodiversité Végétale https://ofsa.fr/ (rubrique
Contribuer)

– pour la faune : sur le Système d’Information sur la Faune Sauvage http://si-faune.oafs.fr/ (rubrique Contribuer).

Les données et métadonnées sont transmises aux formats standards préconisés par les Pôles régionaux SINP,
décrits dans les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées » disponibles
aux adresses suivantes :

– http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore, la fonge et les habitats ;

– http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.

Une fiche de métadonnées doit impérativement accompagner et décrire chaque fichier de données selon les
rubriques  du  «  Format  Standard  de  Métadonnées»  préconisé.  Le  champ  «  ID_METADONNEES  »  devra
permettre de faire le lien entre la fiche et les données.

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.
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ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la préfète de la Charente, Monsieur
le Préfet de la Charente-Maritime, Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres, Madame la préfète de la Vienne. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne, la
Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur
Départemental des Territoires de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne, le Chef
du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité  de la Charente,  de la Charente-Maritime, des
Deux-Sèvres et de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Charente,  de la Charente-Maritime, des
Deux-Sèvres et de la Vienne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 14 octobre 2020

Pour la préfète de la Charente et par
délégation, pour le préfet de la Charente-

Maritime et par délégation, pour le préfet des
Deux-Sèvres et par délégation, pour la

Préfète de la Vienne et par délégation, pour
la directrice régionale et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-10-13-008

Arreté 2020D2B1-033 constatant le dépot d'une iste unique

de candidats à l'élection des représentants des communes,

des EPCI à fiscalité propre et des syndicats mixtes et

syndicats intercommunaux à la CDCI de la Vienne
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-10-13-009

Arrêté 2020D2B1-034 relatif à la liste des membres de la

CDCI suite au renouvellement des conseils municipaux
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Préfecture de la Vienne

86-2020-10-12-010

Arrêté N° 2020/CAB/431

Portant autorisation d’un système de vidéo-protection

sur le site de la SNC MOINE PLANCHON – Au Bon P’tit

Croissant 

10 rue de la Gare 86 380 CHABOURNAY
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